
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION : 

La date limite d’inscription ou de modification (annulation) est fixée 2 semaines avant la venue de votre enfant.  Sauf pour le camp d’été 
qui est fixé à un mois avant. Au-delà : 

- en cas de demande d’inscription celle-ci ne sera prise en compte qu’après étude (taux d’encadrement activités particulières) 

- en cas d’annulation, le prix du service sera dû (les journées d’absences ne seront déduites de la facture que sur annulation dans les 
délais, ou présentation d’un certificat médical transmis au référent ou adressé à l’UFCV – 6B BOULEVARD DIDEROT -  25000 BESANÇON  

J’ai pris connaissance des conditions d’inscription et de fonctionnement de l’accueil de 

loisirs et je les accepte 

Date :___________________ Signature : 

NOM :____________________________ 

PRÉNOM :__________________________ 

DATE DE NAISSANCE :_________________ 

ÂGE :_______________________________ 

CLASSE :____________________________ 

  

INSCRIPTION 

14 février : Ecole-Valentin (projet de l’année et street art)                       

09 Mars : Ecole-Valentin 

06 Avril : Pirey 

8 juin  : Miserey-Salines 

 

22 février : Laser Game 

10-12 avril : Stage street’Art et culture urbaine 

22 juin: Soirée Barbec 

9 au 13 juillet: Camp évasion au lac de Vouglans 

 30 août: sortie Aquapark à Dole 

…
…

…
…

…
…

…
…

 Pour les jeunes  de 11 à 15 ans d’Ecole-Valentin, Miserey-Salines et 

Pirey 

Coche les activités auxquelles tu souhaites participer ! 

Perm’Ados  (De 18h30 à 20h) 
Activités 

(Confirmations par retour de mail : animation.fc@ufcv.fr) 
*Programme sous réserve de modification en cas de mauvais temps 


